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disposer a titre graluit des biens compris dans l'institulion 
tracluelle, s'il lui en reste, a elle, au mari et aux eni11111~ 
possession el la jouissance, et de plus encore le droit d'eni, 
poser a tilre onéreux; c'est la tout ce qu'il faut pour remplí~ 
but que s'est proposé la loi en déíendant l'aliénalion du r.i. 
dotal; toules les ressources qu'elle a voulu par la co 
la famille lui restent complétement et toule, les memes qu'a 

paravanl. 
Ripcmse. Pas tout-a-fail, Est-ce que, par exemple, s'il 

nécessaire de pourvoir a l'élablissement d'autres enfaoll 
celui gratifié de l'instilution, les époux auront pour ffll 
mémes ressources que si ceue disposition n'exislaii pasna 
raient, sans celle disposilion, les biens qui en font l'objet; 
les auraient, dis-je, libres et disponibles dans leurs maim 
pourraient les donner en dot a leurs autres enfants 011 lea 
ployer autrement a leur établisseroent (art. 1556). lis ne le 
vent plus, avec l'institution contractuelle, qui leur lie les 
La conséquence est la meme et encore plus fficheuse peal 
si l'instltution conlractuelle a été faite au profit d'un sim 
renl collatéral ou méme d'un élranger (arl. 1082) : la 
alors se trouvera privée de la facollé et de la consola· 
pourvoir a l'établissement de ses propres enfanls avec ce1 

donnés a l'instiloé, les seuls peut-élre qui luí reslent en 
ce qu'il luí en faut pour vivre elle-méme, elle et sa fa 
De méme encore si elle a des eníants d'un précédent m 
l'institulion contractuelle étant faite au profit de ceux ou 
de ceux du mariage actuel (1155). 

Méme pour les dispositions a litre onéreux qu'autorilli 
1083, les époux peuvenl se trou,er plus ou moins génés 
pécbés par l'inslitution contractuelle. Les tiers peuvent él 
tournés de traiter avec eux par la crainte de difficultis 
moins sérieuses, J¡ avoir peu1-étre un jour avec l'institué. 
ci, peuvenl penser el dire les tiers, ne viendra-t-il pas 
jour les inquiéter, s'ils traitent, et allaquer ce qui aura élé 
1axa111 de libéralités indirectes, déguisées, des disposilPIIII 
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ititreonéreux, prétendrP, par exemple, qu'ur,o ver.te it rente 
tiagére proposée est une donalion indirecte, sous prétexle que 
111 arrerages égalent a peine ou surpassent de peu les revenus 
ilábiens olferts a celle co~dition, etc., elc.L. 
francbemenl, en fin, la position des époux el des enfanls de

nieure-t-elle la meme et aussi avantageuse aprés l'inslitution 
lllllU'IICluelle qu'auparavant? Non; nous vonons d'en voir une 
tlouble preuve; en voici une lroisicme : que la femme devienne 
Wlte, el qu'elle cherche a se remarier; elle ne trouvera cerlai
llld(elll pasa le faire aussi facilemenl et aussi avantaoeusement 
a,ecsa propriété tronquéc, dépecée, irrévocableme:1 démem
lriepar l'institution contractuelle, que si elle avait encore toul a 
~ et ~leinement ~isponibles, aussi bien a litre gratuit qu'a 
Ulre onereux, les b1ens compris dans l'institution. 

Le mari lui-méme, outre le¡¡ torts el inconvén/enls déja si
flllée, se trouve, par suite de la méme instilution dans une . . . ' p1l100 m01ns favorablemenl chanceuse qu'auparavanl. Car 
llfio, a~ défaul de cetlc instilulion, il pourrait se faire que la 
flmme I avantageAt par donation 011 teslament, qu'elle lui don
"1~ul ou parlie deses !Jiens do1aux. Mais point du tout, et im
J!llible, du_ mom~nl qu'existe une disposition irrévocable qui 
?llllpéche desorma1s d'en disposer a tilre gratuit. 

Elles enfants, autres que l'inslitué, ou tous, si l'instilué esi un =ge~! ne sont-ils pas iotalementetdéfinitivement privésdes 
ob¡ets de l'institution, biens qui sans elle leur reviendraienl 

ins la . success1on de leur mere, outre qu'elle pourrait méme 
IICOre les en gratifier et faire jouir tl'avance? 

L"msr · llut1on contractuelle ne prive dit-on ni la ferome n1· 
lallUI • . ' ' ' ~ ri, m lesenfan1s, des avantaoes de la dot c'est-a-dire de sa 
....... ~t 0 ' ' ;;;:ºº•. de sa jouissan_ce. Supposons, de la part de la femme, 

te a terme des b1ens dolaux, une vente faite avec ré
'"8 d'usufruil sa vie durant : ni elle, en cecas ni le roari n1· 
►~ ' ' 

11 
nts n~ seront privés, non plus, des avan1ages de la dot, 

~ possess1on, de sa jouissance. La vente en sera-t-elle plus 
le, eu présence de la prohibition générale et absolue de 
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l'art, 1554 t. Ce íait n'a done rien de concluant, cll íait, dis-je,de 
possession el jouissance continuée au prolit de la íamille. 

Au surplus, el en tous cas, l'art. 1551, encore une fois, 1e 

foil ni distinction ni exception lorsqu'il prohibe l'alitinaliondt 
fonds dotal, el l'institution conlractt;elle est une véritable alie, 
nation, et aliénation irrévocable, quoique seulemenl parlielle. 

Aussi je ne comprends pas le raisonnement de ceux qui arp, 
menlent ici , en faveur du prétendu pouvoir de la femme d'm, 
tiluer contractuellemenl, du pouvoir qu'elle a de faire un lt.111, 

ment. Un testament ! Disposition au contraire essenliell~ 
révocable, qui n'est ni n'emporte aliénation, pas plus parlillle 
que totale, qui peut e1re anéantie par d'autres dispositionsa tiln 
gra1uit aussi bien que par des actes a tilre onéreu1 (arL 81, 

1035, 1036, 1037, 1038) ! 
Si,: 2 am;ts; Odier, Pool et Rodiey, Zacbaria,, Aubry et Ran. 
Contrá: i arrtt(Grenoble, 1i juin i85i); Dnraoton, Grenier, Tl'opMII 

Dehiocourt, Guilbon, Tessier. 

60. DoT, IIIOBILIEBE, INALIÉNABLE, 

La femme peut-elle aliéner sa dot mobiliereY 
Non, dil M. Troplong parce qu'en ayanl transmis la pn, 

priété a son mari, elle ne peul plus en disposer á son préjudrl 
(Contr. de mar,, t. 4, n•• 3248 et suivants). 

J'admets la décision, mais non le motif. 
J'admets la décision, pour le cas ou la femme agit sealeC 

sans autorisation, el pour ce motif-la meme et seul, qu'ellea' 

pas dument autorisée. 
Mais je n'admets pas du tout la prétendue transmil8ÍOII 

propriété au mari. Voir len• 61. 
Meme avec l'autorisation ou le consentement de son mari, ~ 

femme peut-elle aliéner sa dot mobiliere? Voir le Dialoplll, 

t. 2, p. 206, 

61. DOT, IIOBILIERE, PIIOPRIÉTÉ, DISPOSITION. 

Le mari est-il propriétaire de la dot .mobiliére de sa ÍI 
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, U en a, dit M. Troplong (Contr. de mar., t. 4, n• 3232), il 

111 
a le domaine civil; la femme n'y a plus qu'un 'droit naturel; 

ce droit naturel est tenu en réserve pour apparaltre plus tard 
-11s sa plénitude: il faut bien qu'en attendant, la dot mobiliere 
trOUYe un maltre, un dispensateur, et ce maitre, c'est le mari. • 

lci, et d'abord, qu'on ne se préoccupe pas du droit romain, 
el de sa maxime: maritusdominus est dotis. 11 esl certain qu'elle 
n'esl point passée dans notre Code. Voyons done uniquement 
« 1i1ément ce que porte et dispose le Code, en laissanl decóté 
tout ce qu'ont pu dire et écrire nos anciens jurisconsultes sous 
fimpression de cette idée, puisée dans le droit romain, que le 
mari est propriétaire ou maltre de la dot, el toutes leurs expli
cations et dislinctions de domaine civil, de domaine ou droit 
11111urel, etc., etc. Ríen de tout cela aujourd'hui ne trouve appui 
etoon6rmation dans le Code qui nous régil, 

Les immeubles, en premier lieu, s011s ce Code, demeurent 
eertainement la propriété de la femme, s'il n'y a clause expres~e 

au oontraire (art. 1552). 
Les meubles, en second lieu, et en général, demeurenl égale• 

ment sa propriété, s'ils ne sont mis a prix par le contrat de ma
riage; c'esl ce que prouve et dit tres clairement, quoique indi
rectement, l'art. 1551, et c'esl ce que prouve aussi l'art. 1567. 
Faisons, j'y consens tres volontiers, une seconde exception pour 
les choses íongibles ou quasi-fongibles ou destinées a étre ven• 
dues, ainsi que je l'ai expliqué supra au n• 29. 

A part done ces deux exceplions, la femme, encore une íois, 
esl el reste propriétaire de tout ce qui compose sa dot, meubles 
et immeubles, nul texte de loi ne la dépouillant de son droit de 
propriété, pas plus civilement que naturellement, ni de quel• 

que maniere que ce soit. 
Nul texle de loi, non plus, ne transfere ce droil de propriété 

111 mari. Administration, jouissance, exercice des actions contre 
les débiteurs et délenteurs, sans lesquelles il n'y aurail de fait 
ni jouissance ni administralion, pouvoir de toucher les valeurs 
et capitaux; voila tous les droits, mais les seuls droits que le 
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Code Napoléon confére au mari sur les biens dotaux (art. 15!9) 
droils qtíi ne sont rien moins que la propriété. Et a cólé de~ 
droils, il place des obligations qui démonfr.:nt d'autant plus que 

. le mari n'est ríen moins en effet que propriétaire : obligatioa 
de reslituer en nature, in specie, les biens dolanx, Lant meublei 
qu'immeuhlcs, et créances (art. 11¡64, 1567); obligations de 
l'usufruilier (art. 1562); responsabililé de toutes perles et déié, 
riomtions arrivées parsa fauleousa négligence (id.). Le moyen, 
avec tout cela, de voir nn propriétaire dans le mari ainsi consti 
tné et proclamé mandataire, administrateur, surveillant, dépa, 
sitaire, usufruilier? Car enlin, tous ces différents ti tres ou qua
lilés sont bien évidemment, quoique d'une maniere plus ou 
moins explicile, auachés au mari par les di vers articles queje 
viens de rappeler; et tous aussi, ils son.1 l'antipode du titrede 
propriélaire, ils ·l'excluent posilivement (art. 578, 1988, 19811, 
2236, ele.). Et ne nous parlez pas du reste, ici, de domaine 
civil, de domaine naturel, de domaine Li-parti, polir ainsi dire, 
partagé entre la femme et le mari; rien, absolumenl rien, da111 
nos Iois nouvelles, ne motive et n'autorise une pareille distioo
tion et parlage. 

Reste a savoir, maintenant, de quelle maniere, daos quelle 
élendufl, comme dans quelles limites, le mari exercera les dil• 
férents droils, non de propriété, mais d_e jouissance et d'adm~ 
nistration, que le Code lui aftribue sur les biens dotaux¡ s'd 
peut en disposer, les aliéner, faire des novations, des reJUiS111 
de dettes, des cessions transports, ele.; question dont iI ne faut 
plus chercher la solution dans le prétendu droit de propriété du 
mari; question précédemmeot traitée aux n" 49 el 29. 

M. Troplong Iui-méme dit de la dot que« c'est un dépótcoufié 
aux mains du mari , (n°• 3587, 3614); , q.ne , si elle doit élrt 
conservée avec tant de soin, c'est dans l'inléret de la femme ou 
de ses héritiers, parce que la propriélé pleine, vraie, originellt, 
cst de ce cóté » (n° 3607). Eh! oui, sans doule, c'est la que se 
trouve la vurn et réelle propriélé; la prétendue propriété dll 
mari n'osl qu'une fiction, un mensonge, une chimere, que re-
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ussent tous les textes ou articles que je v1ens demter' et d au-

~enc0re, 1566, 1564, etc. · 

CCESSION AUTRE FONDS 
11, DOT, t!IMEUBLE DOTAL, RAPPORT A SU ' 

éelU A FEM!IB, DOTAL? • 

Une femrne ayant re<;u en dol de son pere un ou plnsieurs 
. · d e· re et par I' e!fet ·imneubles les rapporte a la succession II P , 

Id rtage' ce sont d'aulres immeubles qui lui échoient da~s 
opa ' 1•·1 · t e1x la? lot Cenx-r.i deviennent-ils dotaux comme e aten c 1 

• 

!0~
0

¡,' ¡1 y a échange (art.1559): '.c'est ce que dit M. Troplong 

(Conlr, de mar., t. 4, n• 3512). · 
11 est cerlain qu'il n'y a pas la échange, échaoge pro~:;imen t 

"' ,., e l'entend l'art. 1559 pas d'échange surtout la1t et ac
•111 ""qu ' · • ' 1· ns 
eompli et autorisé avec toutes l.es formahtes et precau io 

,oulnes par cel article. . . 
Lafemme était propriétaire des premiers immeu~les sous une 

mdilion résoluloire, celle du rapport a la success1on du dona
ltllr, Cette condition venant a s'accomplir, elle ~apporte ~n elfet 
e1cessepar la meme d'etre propriétaire; les b1ens auss1 et pa~ 
eela seul cessent d'étre dotaux; ils ne le sont pas plus q_ue_ s1 
elle ne les etitjamais posséMs; elle est censée ne les avmr ia
mais eus ( art. 883). Qu' elle oblienne ensuiie o_u non' ~~r le par
tage d'autres immeubles, di!férents des prem1ers.' qu importe' 
elqu'est-ce que cela peut faire quant a· la dotahte: Ce so~ttou
.111Prs ici des biens nouveaux' nouvellement acqms, a~qms non 
lltre ,l'échange, mais a titrede partage ou de success1on. 11~ ne 
sauraient done étre dotaux par la senle r_aison que )es h1ens 
précédemment ¡iossédés avaienl ce ca~actere: lis ~~ l aur~,e~t 
m-mérnesqu'autant que les biensa venir auraient eteconstitues 

en dOI. 

liíJ, Dor. REVENOS. SAISIE, OBLIGATIONS, SÉPARATION DE BIBNS. 

Les revenas des biens dotaux sont-ils soumis au ~ayem~nt des 
obligations contractées par la femme avant sa separation de 

biens? 

•. 
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lis le sont, je crois, et ils doivent l'élre, aussi bien qut 

revenns des paraphernaux. Les uns comme les antres, en 
sont a la libre disposition des époux 011 de la femme dQ 
anlorisée, :i la différencedes immeuhles dotanx, que la loi · 
inalienables, mais P.ux-memes et eu, seuls, el non point les 
venus qui en proviennenl (arr. 1554). 

Objection. La dota lité, en prolegeant les immeublcs, p 
également les revenus qui en sont l'acccssoirr. S'il en étail 
trement, on arriverail , par une ,·oie detournée, a !'alié · 
des biens que la femme n'avait ni le droit ni le pouvoir 
liéner. 

Réponse, Les revcnus, ou plulót les fruils des irnmeutles 
taux en sont l'accessoire, tant qu'ils y tiennent, tant qu'i/s n' 
sont pas détachés el per~us (art. 520, 546, 547). Mais une ' 
récollés et enlevés, une fois par la devenns meubles et confo 
avec le surplus de l'a1•oir mobilier des époux, que! rapporlolll
avec les immeul,Jes, et comme11t en seraient-ils encore l'a 
soire? Et s'ils ne sont plus alors ni immeubles. ni acce · 
d'immeubles, ils échappen t done pleinement a l'inaliéna ·" 
dontfart.1554 frappe les immeubles. Loin d'etre inaliéna 
ils sont précisément deslinés a etre aliénés pour soutenir 
charges du mariage (art. 1540). 

Objection. lis ne doi ven t pasetre détournés de celle deslinaf 
ni employés a un autre usage. Ils sont des Iors et pour to 
autre ch ose vérilablement inaliénables el insaisissahles. 

Réponse. La destination ne suffit pas :\ elle seule pour 
ioaliénables des biens <1uelconques, revenus oucapitaux. La 
sous le régime de la communauté, non moins quesons Je rég' 
dotal, est bien destinée a supportcr les chargcs du mariage (ait. 
1540). Est-clle pour cela inalienable, capitaux ou revenus, po1t 
autres canses 011 emplois que les besoins du ménage? Pas 
moins du monde. La des1i11ation done, et encore une foi 
rend inaliénables ni les biensdota1n, ni les revenus dotau1, 
si l'art. 1540 existail seul, il n'cn résulterait, pas plus sous 
régime dotal que sons tout autre, aucnnc prohihition ou inca 

• 
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d' l'éner. 11 fallait des lors une autreet spccialed1spos1t1on 
a1 d' 't' , l établir celle inaliénabilité ¡ et cetle autre 1spos1 10n, e es 

:de J'art. 1554. Mais ici el lout de suite re~ient, n'.?n P_re
iiirargument, savoir, que l'art. 1554 ne prohibe I ahenauon 

,_ immeubles dotaux, et non de leurs fruils 011 revenus. 
~- • 11 ... ca fruits ou revenus ne sont done pas inahéna i es m 10~1-
tillbles, méme pour autres causes ou dettesq~e c_elle~ relal'.ves 
.sbesoins du ménagc. Car, malgre leur destmal!on ml~nl1?n
,i1eoo présumée, Iégale meme si l'on veut (art. _154~), 1I n esl 

d'usa•es meme les plus étrangers a celle destmal!on ,. aux-
fl " ' b" d pe1s íls ne puissent étre employés, eux el les _autres iens o-

quelconques, a l'exception seulemenl des 1mmeubles cons
• sous le régime dotal. Est-ce que la loi, nulle parl, as~1gne 

heau mari ou aux épout l'emploi qu'ils feront de ces b1ens, 
•os ou autres, el la mesure ou proportion dans laquelle 1I 
lltl!ront servir aux besoins du ménage ou a d'autres choses_? 
*ce qu'elle dil, nulle part, que les dispositions 011 emplo1s 
~en feronl seront valablcs ou nuls suivant qu'ils se rap
flllmlnt ou non aux chargcs du ménage, a la su~sistance d~_la 
alle,elc.? Est-ce qu'elle ne dit pas plutüt etcla1reme11t qu 1~s 
'-urent tous a la libre et entiére disposilion des époux, ge
inlement, indistinctemenl, par cela seul qu'elle ne sous!rait ~ 
ill'disposition que les immeubles dotaux ·¡ C'est la, mamfcst~-
1111~ une disposition tout exceptionnelle, exorbitante du dro1t 
ilmun, qui, par conséquent, et pour tous les autres cas qt'.e 
lin, maintient et conlirme la regle, c'est-a-dire la capac1t(•, 
pouvoir d'aliéner et de disposer : e.xceptio firmat regulam in 

llllflexceptis; qui dicit de uno, de altero negat; incl'!Sio unim, 
· alterius. 

-Moyen, dit-on, d'arriver indirectemenl a I'aliénation des 
uhles dotaut !-Tres indirecternent en effet, car du reste, 

t clair qu'il n'y a ríen la qui en soit une aliénation di recte 
féquivalent. Nul doute qu'aucun des créanciersde la femme, 

ce ne scrail pas antérieure au mariage, ne pourra 
e vendre les immeuhles dotaux pour étrc payé de ce 
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qui lui est rl~, pas plus que la femme elle-méme ne ljllllllemesure, et jusqu'a concurrence de quelle somme 011 

aliéner directement dans ceméme but. Et la justiced'ai Y Qui oserait recevoir d'enx (rles époul) un don manucl, 
devra pas davantage elle-méme en autoriser la vente dis-je un simple payement? Car·enlin, si les revenos dotanx 
daos ce méme but (art.1558) (v. n• 53). iualiénables comme les capitaux eux-mémes, ces revenos 

Le moyen indirect d'aliénation consisterait done en ce pourront pas plus ~tre donnés en payement que les biens 
revenus dotaux étant saisis, et cenx des paraphernaut 118 ¡pes, sous peine ele nullilé el de répétition, puisque don-
vant insuffisanls pour les besoins du ménage, la femme cbose en payemenl c'est l'aliéncr (ar!. 1238, 1560). ll 
obtenir de la justice l'autorisation de vendre des immeu 'tdonc, a ehaque traité fait avec les époux, s'enquérir de 
taux • pour fournir des aliments /¡ la famille ,, aux .IJQlifs et de leur position, rechercher s'ils s'obligent pour 
l'art .. 1558. Argumenl bien indirect, a son tour I bien loia 1$ ou autres besoios de la famille, ou pour autre chose, 
ché ! bien tiré par les cheveux ! qui peut méme mener n'e1cedeol pas la mesure, s'ils donnenl ou promettent et 
coup plus loin qu'on ne pense I jusqu'a nier, par exemplt, t 4es revenns dotaux 011 des revenos parapheroaux, 011 

la femme, méme autorisée de son mari, puisse valabl dllriiers donnés ou offerts en payement ou saisis provien-
ner ou engager ses biens paraphernaux ou meme se revenus dotaux ou d'autres, etc., etc! ... Tout cela, en 
leurs revenos. Car enlin, il peul arriver également que est•il praticable ? est-ce possible? est-ce proposable ? ... 
venus ou ces hiens une fois saisis ou aliénés, les revenns · : arréls et autturs, avec des dislinctions. 

se trouvenl de leur cólé tout a f~it insuffisanls pour s0
- • •· 

aux besoins de la famille. Et il faudra done alors recourit 
justice pour en obtenir l'autorisation de vendre des · 
taux aux termes du méme art. 1558. El comme on en sera 
a ce point par suite et a cause des disposilions qu'on aura 

NOLLITÉ, ACQUBllEUR, 

~omme a vendo comme lni apparlenanl en propre un im
qui dans le fait est le liien dotal de la remme. L'acqué

ra-L-il demander la nullité de cette vente (art. tti99)? 
des biens et revenus paraphernaux, il faudra done voir ll 
un moye.n d'arriver indirectement et par voie détournéei 
liénation des immeubles dotaux l... Si l'argumenl n'est 
fondé, concluant, et il ne saurait l'etre, en présence nota 

l-i l'art.1560 est seul applicable a toute vente de fonds do
dit 11. Troplong (Co11tr. de mar., t. 4, n• 3552). 

de l'art. 1576, qui permet a la femme d'aliéoer ses pa 
naux avec l'autorisation du mari ou de la justice, je ne 
prends pas qu'il le soit davantage daos l'autre hypothése; 
s'agit des revenns dotaux pareillement aliénés ou eng 
droit des époux sur les revenus dotaux étanl d'ailleurs 
ment le meme que eelui qu'ils ont sur les biens et reveo 
raphernaux. 

Et les tiers ! Quelle position leur íerait un parcil systemt 
terprélalion? Quand sauraient-ils s'ils peuvenl traite 
ment avec les éponx, sur qnels biens ou sur quels 

eille seul arlicle que j'appliquerais aussi lorsque l'acqné
t:at contenté de l'allégalion du mari, qu'il étail person• 

1 propriétaire de l'immeuble vendu. C'était a lui de 
raprésenter le8 ti tres de propriété et le contrat de ma-

il y aurait vn que l'immeuble était :i la femme, el bien 
llais si, pour lui faire croire le contraire, il a été employé 

vres, s'il lui a élé produit et représenlé de fau1 ti
euactes. je l'admettrais alors a se prévaloir de la disposition 
.i. t599, parce qu'alors on nu pourrait plus luí reprocher 

laute ou négligence que dans le cas précédent, ni lui 
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objecter qu'il a su 011 du savoir qu'il achetait 
dotal. 

Sic: Paris, 26 fév. t833. 

65. Dor. IIIMEOBLB DOTAL, VENTB P!R MARI. STELLIONAT. 

Le ínari qui, sciemment et volonlairement, a vendu 
sien l'immeuble dotal 4 peut-il étre poursuivi comme 
nataire? 

« J'aurais de la peine a l'admettre, dit M. Trojllong¡ Je 
administre en mailre les biens dotaux; il est, jusqu'a un 
point, dominus dotis, (Contr. de mar., t. 1, n° 3539). 

Le mari est administrateur, el non propriétaire des 
dotaux; v. n° 61, et Code Napoléon, art. 1549, 1561, 
1567, etc. Lors done qu'il vend l'un de ces biens comme 
lui appartenante, il se met évidemment dans le cas de l'arL 
portant qu'il y a slellionat, lorsqu'on vend ou qu'on hy 
un immeuble donl on sail n'étre pas propriétaire. 

DOUBLE ÉCRlT. - Acle synallamatique non fait 
Commencement de preuve par écril? Dialogue 6, L 1, 

DROITS SUCCESSlFS. - Cession. Privilége. n° 66. 
Signification. Tiers. n• 67. 

66, DROITS SUCCESSIFS, CESSION, PRIVILÉGE, 

Un héritier céde ou vend ses droits súccessifs a son 
lier. A-t-il, par suite, sur les biens héréditaires, un 
de vendeur (art. 2103, 2108), ou n'a-t-il qu'un privil 
partageant, subordonné a la prise d'une inscription 
soixante jours (art. 2109, 2103, 3•)? 

11 a simplement, je crois, un privilége de copartageaoL 
11 est vendeur, mais seulement de nom et en appa 

acle de vente entre cohéritiers, de méme que tout aull& 
faisant cesser entre eux l'indivision, étant plutót en réal' 
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.,.de la loi, un partage qu'un~ vente 01'. ~utre contrat 

, L 883 exclurait encore, au besom, le prmlége de ven
LII h' .. • 
. D'apres cet article, en effet, chaque co er1t1er est cen~e 

•r succédé seul et immédiatement a tous les efTcts compris 
son lot ou a lui échus sur licitation, et n'avoir jamais eu la 
· des autres effets de la succession. L'héritier done qui 
usa part héréditaire, ce qui vaut partage, n'a jamais eu 

propriélé d'aucuns des effets de la succ~ssio~. I1 ne peut_ dé~ 
élre consideré comme vendeur des biens echus par suite a 
oobérilier, ni par conséquent réclamer sur ces biens le 

~rilegede vendeur. · 
· 1ion. Une cession de droils successifs est, par sa nature, 
,ente, ayant pour but une transmission de propriété, et 
ell'et, de rendre le cédant étranger a la succession. Un te! 
diftere essentiellement du partage, par ce fait, qui tui est 

, que le vendeur ne succéde point au défunt, et que 
l'all¡uéreurlui paye un prix avec de !'argent qui fait partie, non 
lela succession, mais de son actif personnel. Cela suffit pour 

écarter l'art. 883, dont le cas ne se réalise point lorsque 
des cohéritiers, sans ríen prendre dans la succession, con

ll'lil ce qui luí revenait en une somme d'argent qui lui est 
Ollllplée, non sur les deniers de la succession, mais avec ceux 
.-ie l'Mritier a qui il fait cession de ses droits prend dlns sa 
¡ropre fortune. Des lors aussi les art. 2103-3• et 2109 n'ont plus 
· · d'application possible; il n'y a ni lots, ni soultes ou retours, 

partage, ni garantie de partage, ríen enlin de ce a quoi le 

,ilége desdits articles est attaché. 
Béponse. ll est contraire a tous les priµcipes de dire que l'hé
'er qui vendses droits successifs devient étranger a la succes

lion, qu'il ne succéde point au défunt. L'art. 780 proclame 
hautemenl, au' contraire, que la vente ou transport qu'un co
h!ritier fait de ses droits successiís emporte de sa part accepta• 
1ioo de la succession. Cet héritier est done vraiment et par cela 

• 
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méme hérilier, loin de cesser de l'etre; el, semel ~ 
per hreres. 

Un hérilier, en concours avec un autre héritier, pour 
je suppose, esl copropriétaire par indivis, avec lui, de 
l!iens de la succession. 11 lui en faut sa moitié. Com 
prendre el s'en remplir? 11 y en a plusieurs maniél'l!I 
rentes: un parlage réel el égal, en nature, peul lui auri 
juste moitié de chaque bien dépendant de la suecas • 
bien, par néccessité ou d'ufl commun accord, il peut 
des lots plus ou moins iné¡¡alement oomposés, mais to · 
va~eur égale, et l'un de ces lots luí étre auribué; ou · 
peµl n'oblenir qu'un lot comprenant n1oins d'immeuble11 
meublesqueceluide son copartageant, avec une simple 
contre ce dernier, a litre de soulle ou retour et par 
compensation ou camplément, comme prix enfin de ce, 
de moins dans son lot et qu'il transmet ou venden quel1f8' 
il l'autre héritier; 011 bien enlin, s'il y a licitation et que 
héritier se rende adjudicataire, son lot, a luí, se réduira 
a une créance conlre ce dernier pour moitié du prix de 
dication, prix égalcment de ce que lui-méme encore p 
moins en nature. • 

Mais dans ces deux derniers cas, voila précisément ce 
fait ou circonstance, relevée dans l'objection, que l'UD 
héritiers paye a l'autre avec de !'argent qui fait parlie, 
la succession, mais de son actif personnel, qu'il preod 
dans la succession, mais daos sá propre fortune. El l'aclt 
amime ce résultal n'en est pas moins un partage, un vrai 
tage, tout aulant que les deux autres modes d'agir ou de 
céder, et l'art. 883 n'en est pas moins applicable, el par 
aussi les art. 2109 et 2103-3•. Ce fait done, qu'un héritiet 
un prix a l'autre de ses propres deniers el non de ceu1 
succession, n'est ioi, au1 yeux de la loi, d'aucune considé 
Pourquoi.alors y attaoherait-on plus d'importanco, y ver 
davaniage un obslacle a l'application des mémes arl. 
2109, etc., dans le cas oti, au lieu d'~tre parlielle, la venlB 
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.. n de droits de l'un ¡¡ l'autre des héritiers, sur les 

d la succession, serait tola le, comme en cas de vente_ des 
. e -,5 en général y II y a véritablemeot meme raison 

_.sucooss1
" d d·n:· 

. et dan6 un cas que daos l'aulre; car il. n'y a e i e-
e du plus au moins, ce qui n'en met ~mt une dan~ 1~ 

qtfJléme des actes ou opérations. Et auss1 l'arl. ~ vo1t-1I 
e daos la vente qu'un héritier fait de ses dro11s a .~n 

. . ou daos toul autre acle qui fail de méme cesser I ID· 

. ~lre cohéritiers; aussi faut-il ajouter ce mode de par
a11.quatre autres ci-dessus rappelés. . . . 

. L'arl. 888 n'a pour but que de premunir des cohe
oontre les fraudes et les surprises qui pourraient se com
i I r préjudice en déguisant un parlage sous le masque 

eud'une vente ou autre acle semblable, afin d'écarter 
oom · · d · 

en rescision pour lésion. Mais on n:en saura11_ m mre 
tente réelle, sincere, sérieuse, de dro1ts su~ess1fs. con

un partage. Témoin l'art. 889, qui reconnalt a º.º acle de 
ulure son vrai caractére et lui donne son vra1 n~m de 
laissanl l'arl. 888 régler uniquement le cas excepltonnel 

lequel il a été fait. . . 
:ai,o,vt. C'est piuló!, ce me semble, l'art. 889 qm prévo1t el 

J!ifeuo eas exceptionnel. · 
1/trL 888 ,ient le premier, et pose le príncipe que tou~ acte 

•itcesser l'indivision esl parta.ge, et sujet comme iel a res
eneore qu'il ftit qualifié de nnle, d'échaogc, de.lra~sac-

' • · · 1 l'· rl 889 qw fa1sanl •detente autre mamére. Pms v1en a • . , . • .. 
a ce principe général, décide que l'ac11on en rescis1ou 
admise contre une vente de droits suocessifs faite saos 
l'un des cohéritiers, a ses risques et périls, par .son co-

·er. Cé n'est pas dire, certes, qu'une telle ~ente n est ~as 
geoul'équivalent d'un partage, coníorm~m~I au prm-

4tgéaéral posé daos I' article précédent; c'est dire s1mplem~nt 
icetaete, ce parlage ou équívalent, n'est pomt, ~ar ~x~epl'.on 
ila 1e1te générale du méme article précédent, suJel a 1 ~ct1on 
•lelcisioo, toul en demeurant, d'ailleurs, cela va saD& d1re, ce, 

• 


